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Texte de la question

Mme Virginie Duby-Muller appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de l'alimentation sur le sujet de
la réhomologation du cuivre par l'Union européenne. Les substances actives composées de cuivre sont utilisées
dans les produits de protection des plantes en viticulture, culture de légumes, arboriculture, que ce soit en
agriculture biologique ou en conventionnelle. En agriculture biologique, ce sont les seuls produits autorisés par
le règlement européen pour lutter contre les bactéries et les champignons. La ré homologation du cuivre à partir
de 2019 est en cours de discussion au niveau européen. Or si la substance active cuivre n'est pas réapprouvée
en 2019 ou réapprouvée en trop faible quantité, c'est la mort programmée de la viticulture biologique, faute
d'alternatives de remplacement sur le marché dès 2019. Les conclusions du colloque ITAB-INRA du 16 janvier
2018 répondant à la question « Peut-on se passer de cuivre en agriculture biologique ? » démontrent en effet
qu'il n'est pas possible de se passer de cuivre à court terme. Une diminution des quantités autorisées, alors
même que les vignerons ont déjà drastiquement diminué les doses utilisées au cours des années, conduira à
des déconversions massives des exploitations certifiées en agriculture biologique et, donc, à une augmentation
de l'utilisation de produits de protection de synthèse. Cela apparaît contraire aux engagements du
Gouvernement sur le développement de l'agriculture biologique et portera également préjudice à l'agriculture
conventionnelle. Les viticulteurs sont conscients des enjeux d'écotoxicité potentielle telle que décrite dans les
conclusions du rapport EFSA. Cependant, le niveau problématique de concentration de cuivre dans les sols est
très rarement atteint en France, même dans des zones viticoles où l'emploi du cuivre a été conséquent. Aussi,
elle lui demande de bien vouloir lui communiquer son analyse sur ce sujet et la position de la France sur ce
dossier.
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